
Journée experte

Journée Experte organisée en partenariat avec
Le Service des renseignements juridiques du Groupe LEH
La Gazette de l’Hôpital
Hopitalex, portail expert en droit hospitalier

Vous pouvez vous inscrire par courrier, courriel, télécopie
ou en ligne.
~ par courrier : retournez ce bulletin à LEH FORMATION - JE
253-255, cours du Maréchal-Gallieni • 33000 Bordeaux
~ par courriel : écrivez à formation@leh.fr
~ par télécopie : 05 57 57 08 69
~ en ligne : www.leh.fr/formation

Vendredi 3 février 2012 • PARIS
Hôtel Citadines Saint-Germain-des-Prés
53 ter quai des Grands-Augustins • 75006 Paris

Contact
Sophie Durand
Tél. 05 57 57 08 68
Fax 05 57 57 08 69

numéro d’existence en qualité
d’organisme de formation :

1175 3475 275
siret : 43416174100013 

Journée d’actualité organisée
en partenariat avec

Le Service des renseignements
juridiques du Groupe LEH

La Gazette de l’Hôpital
Hopitalex, portail expert en droit hospitalier

Les Communautés Hospitalières de Territoire (CHT)

Objectifs
   • Prendre conscience de l’intérêt d’une CHT
   • Maîtriser le contenu de la convention CHT
   • Connaître la marge de manœuvre des établissements membres d’une CHT
   • Bénéficier de retours d’expériences

Publics
   Directeurs d’établissements de santé et médico-sociaux, cadres administratifs, ARS

Pourquoi s’inscrire ?
   Il s’agit de pouvoir comprendre le mécanisme de la CHT par l’étude des textes en vigueur tout

en échangeant avec des professionnels du droit et du monde sanitaire. Comprendre sa place
par rapport aux autres modalités juridiques de coopération hospitalière ; particulièrement
vis-à-vis des GCS.

   Au moment où des conventions de CHT sont en train de se constituer ou sont déjà rédigées,
il est indispensable pour les directeurs des établissements publics de santé et les EHPAD
publics, mais aussi les ARS, de s’informer sur ce qu’il est possible de faire et ne pas faire, et de
s’enrichir des bonnes pratiques existantes.

Les COmmunauTés
HOsPiTaLières
de TerriTOire (CHT)
Retours d’expériences



� Oui, je souhaite participer à la journée experte ayant pour thème
Les communautés hospitalières de territoire (CHT), qui aura lieu à Paris
le vendredi 3 février 2012, de 9h30 à 17h
Hôtel Citadines Saint-Germain-des-Prés, 53 quai des Grands-Augustins, 75006 Paris

� J’ai bien pris note des conditions d’annulation*.

� Frais d’inscription (déjeuner et documentation inclus) : 760 € TTC
� Inscription avant le 03/01/2012** (déjeuner et documentation inclus) : 700 € TTC

(NB : le nombre de places est limité, les inscriptions seront traitées par ordre d’arrivée)

Vos coordonnées

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Télécopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

mode de règlement

� par chèque à l’ordre de LEH FORMATION
� par virement administratif
� paiement à réception de la facture

date :
signature :

Le présent bulletin d’inscription vaut acte d’engagement dès signature.
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Bulletin d’inscription

Cachet :

9h15 : accueil des participants

rappel sur le cadre législatif et réglementaire d’une CHT
- Quid des partenaires ?
- Quid du territoire ?
- Quid de la stratégie médicale ?
- Quid du contenu de la convention ?

Comment mobiliser les partenaires ?
- Les élus
- Les médecins

— pause déjeuner —

Comment mobiliser les partenaires ? (suite)
- Les syndicats
- Les usagers

Retours d’expériences avec Élisabeth TURPIN, directeur adjoint, affaires générales et
 médicales, centre hospitalier de La Rochelle, et Aurélien VAUTARD, élève directeur,
centre hospitalier de La Rochelle

Comment vit-on la création d’une CHT ?
- La phase de négociation entre établissements
- La préparation de la convention constitutive
- L’établissement siège et les établissements associés
- Les retours sur les établissements membres

Retours d’expériences avec Élisabeth TURPIN, directeur adjoint, affaires générales et
 médicales, centre hospitalier de La Rochelle, et Aurélien VAUTARD, élève directeur,
centre hospitalier de La Rochelle

17 heures : fin des travaux

Cyril CLémenT, docteur en droit, avocat à la cour, maître de conférences à l’université
Paris-8

élisabeth TurPin, directeur adjoint, affaires générales et médicales, centre hospitalier
de La Rochelle

aurélien VauTard, élève directeur, centre hospitalier de La Rochelle

INTERVENANTS

Les Communautés Hospitalières de Territoire (CHT)

PROGRAMME

* Conditions d’annulation : les frais d’inscription seront facturés en cas d’annulation la veille de la journée d’étude,
ou le jour même, ou en cas de non-présentation à la journée. Toute annulation devra être confirmée par courrier
 recommandé avec accusé de réception au moins 10 jours ouvrés avant la journée d’étude. Les remplacements sont
admis, sans frais et à tout moment.

** Cachet de la poste ou date d’émission de la télécopie faisant foi.

�


